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« Maintenir les équilibres et transmettre les richesses » 
 

 
COMITE DE PROGRAMMATION LEADER 

Mercredi 14 décembre 2022 
Salle Lucien Dumas – Aimargues 

 
 

COMPTE RENDU 
 
 
Séance du mercredi 14 décembre 2022 
Date de convocation :  08/12/2022 
Membres en exercice : 24 titulaires et 24 suppléants 
Membres votants :  14 votes exprimés /24  
La règle du double quorum est respectée : quorum général 14/24, quorum privé 9/13. 
  
L’an deux mille vingt et un, le quatorze décembre, le Comité de programmation du GAL Vidourle 
Camargue a été consulté. 
 
Présents : 
Collège public : Pierre MARTINEZ, Olivier PENIN, Philippe GRAS, Pierre GRISELIN, Freddy CERDA 
Collège privé : Olivier RIBES, Christian BOURDON, Daniel PAYEN, Marie-José QUEREL, Robert 
LEFORT, Stéphane JANNEZ 
Sans voix délibérative : Patrick GAILLARD, David QUINOT 
Collège société civile : Claude CONSTANT, Daniel RÉMY, Annelyse CHEVALIER 
Techniciens / partenaires : Karine DIAZ TURQUAY 
 
Équipe du GAL : 
Maxime CHARLIER, Aude FAYE, Adrien MONTIZON 
 
Excusés : 
Collège des collectivités : Marielle NEPOTY, Katy GUYOT, Francine CHALMETON, Laurence 
BARDUCA-FAUQUET, Marie-Josée PELLET, Robert CRAUSTE, Jérôme BOISSON, Christiane 
ESPUCHE, Jean-Romain BRUNET 
Collège privé : Nathalie BRUEL, Rémi DUMAS, Claire THIERRY 
Collège société civile :  
Techniciens / partenaires : Zoé VALAT, Jean Luc FABRE, Marion DECAN DE CHATOUVILLE 
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ORDRE DU JOUR 
 

I. Etat de la maquette financière et informations sur les sous-réalisations  
II. Programmation selon retour de l’autorité de gestion 

• Création d'une conserverie artisanale - BEE LOCAL, Nabil Hillion (FA1 Entreprenariat) ; 

• Création d’un commerce multiservices dans le château, Saint-Clément (FA1 Entreprenariat) ; 

• Valorisation écotouristique du phare de l'Espiguette, SEM Le Grau-Du-Roi Développement (FA2 
Tourisme) ; 

• Création d’un jardin botanique pédagogique à Aubais, La Mauve-Terracoopa (FA2 Tourisme) ; 

• Rénovation de la maison du nautisme, Régie autonome de Port Camargue (FA2 Tourisme) ; 

• Création d'un événementiel - Printemps en Camargue, Commune d'Aigues-Mortes (FA2 Tourisme) ; 

• Création de jardins partagés, Saint-Nazaire de Pézan (FA4 Cohésion sociétale) ; 

• Création de jardins partagés, Lunel-Viel (FA4 Cohésion sociétale) ; 

• Espace de vie sociale itinérant, Association Calade (FA4 Cohésion sociétale) ; 

• Trophée taurin Rhôny-Vistre-Vidourle 2022, Communauté de communes Rhôny-Vistre-Vidourle 
(FA5 Patrimoine) ; 

• Plan de soutien aux traditions camarguaises 2022, PETR Vidourle Camargue (FA5 Patrimoine) ; 

• Mise en état d'un équipement sportif de course camarguaise, Syndicat Mixte de la Camargue 
Gardoise (FA5 Patrimoine) ; 

• Equipement de la Maison du Boutis, Association Les Cordelles – Boutis en Vaunage (FA5 
Patrimoine) ; 

• Animation du GAL 2022, PETR Vidourle Camargue (FA7 Animation). 
III. Questions diverses 

• Information sur les projets abandonnés après avis d’opportunité favorable, 

• Validation de la liste des projets 2022 réorientés hors LEADER, 

• Animations de début de programmation LEADER 2023-2027, 

• Exposé bilantiel de la programmation 2014-2022. 

 
 

COMPTE RENDU 
 

I. Etat de la maquette financière avant comité du jour 

 

 
 
En amont de ce comité de programmation du 14 décembre 2022, il restait 420 555,58€ de FEADER non-
programmés dans le cadre du dispositif LEADER. 
 
 

II. Programmation selon retour de l’autorité de gestion 
 
Il est proposé au comité de programmation de voter l’aide pour les quatorze projets qui ont préalablement 
obtenus un avis d’opportunité favorable et dont la conformité a été vérifiée par la région Occitanie en tant 
qu’autorité de gestion FEADER. 
  

FA1 FA2 FA3 FA4 FA5 FA6 FA7

Entreprenariat Tourisme Employabilité
Cohésion 

sociétale
Patrimoines Coopération Animation GAL

Enveloppe FEADER     437 230,06 €    598 321,94 €    169 683,43 €   452 467,86 €     751 744,80 €   68 036,25 €     624 504,00 € 3 101 988,34 €  

Projets programmés 29 projets 30 projets 8 projets 21 projets 24 projets 4 projets 6 projets 122 projets

après CP 28/09/22     437 230,06 €    582 929,87 €    127 399,40 €   438 086,58 €     566 932,58 €   68 017,92 €     460 836,35 € 2 681 432,76 €  

Part consommée 100% 97% 75% 97% 75% 100% 74% 86%

Montant disponible                      -   €      15 392,07 €      42 284,03 €     14 381,28 €     184 812,22 €           18,33 €     163 667,65 € 420 555,58 €     (A)

Suivi de la consommation LEADER 2014-2022

Total
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Fiche Action Dossiers Porteur 
Note 

sur 20 
FEADER 

(en €) 

Assiette 

LEADER 

(en €) 
FA1 Entreprenariat Conserverie artisanale Bee Local  Nabil Hillion 12  24 222,76     60 556,97    

FA1 Entreprenariat Création d’un multiservice à St Clément Commune de St Clément 14,5  31 107,88     82 213,60    

FA 2 Tourisme Rénovation de la maison du nautisme Régie autonome de Port 
Camargue 

14  20 000,00    41 060,00 

FA 2 Tourisme Création d'un jardin botanique pédagogique La Mauve Terracopa 10,5  9 402,80     23 507,08 

FA 2 Tourisme Équipements pour la valorisation éco-touristique 

du Phare de l'Espiguette 

SEM le Grau du roi 

Développement 
14,5  35 680,35     55 750,56  

FA 2 Tourisme Création d'un événementiel hors saison de 
promotion du territoire - Printemps en Camargue 

Communes d'Aigues-Mortes 
15  7 288,37     28 128,77 

FA 4 Cohésion 
sociétale 

Création d'un Espace de Vie Sociale Itinérant Association Calade 
16  7 319,38     105 778,68    

FA 4 Cohésion 
sociétale 

Jardins partagés à Lunel-Viel Commune de Lunel-Viel 
15  48 570,59     76 338,24    

FA 4 Cohésion 

sociétale 

Création de jardins partagés à St Nazaire de Pézan Commune de Saint Nazaire de 

Pézan 
14,5  7 788,36     19 279,40    

FA 5 Patrimoine Mise en état d'un équipement de course 

camarguaise 

SM Camargue Gardoise 
20  50 000,00     205 327,82    

FA 5 Patrimoine Valorisation et équipement de la Maison du Boutis Association Les Cordelles – 

Boutis en Vaunage 
14,5  10 056,16     15 999,10    

FA 5 Patrimoine Plan de soutien aux traditions camarguaises 2022 PETR Vidourle Camargue 15,5  67 459,84     105 406,02    

FA 5 Patrimoine Trophée taurin intercommunal CC Rhôny-Vistre-Vidourle 13,5  6 357,20     10 110,00    

FA 7 Animation Animation 2022 SM PETR Vidourle Camargue  82 602,04    103 252,56 

TOTAL    407 855,73 €  

 

Vote  

Validation de la programmation des projets : 
➢ FA1 Entreprenariat, Conserverie artisanale Bee Local, Nabil 

Hillion 
➢ FA1 Entreprenariat, Création d’un multiservice, Commune de St 

Clément 
➢ FA 2 Tourisme, Rénovation de la maison du nautisme, Régie 

autonome de Port Camargue 
➢ FA 2 Tourisme, Création d'un jardin botanique pédagogique, La 

Mauve Terracopa 
➢ FA 2 Tourisme, Équipements pour la valorisation éco-touristique 

du Phare de l'Espiguette, SEM le Grau du roi Développement 
➢ FA 2 Tourisme, Création d'un événementiel hors saison de 

promotion du territoire - Printemps en Camargue, Communes 
d'Aigues-Mortes 

➢ FA 4 Cohésion sociétale , Création d'un Espace de Vie Sociale 
Itinérant, Association Calade 

➢ FA 4 Cohésion sociétale, Jardins partagés à Lunel-Viel, Commune 
de Lunel-Viel 

➢ FA 4 Cohésion sociétale, Création de jardins partagés à St Nazaire 
de Pézan, Commune de Saint Nazaire de Pézan 

➢ FA 5 Patrimoine, Mise en état d'un équipement de course 
camarguaise, SM Camargue Gardoise 

➢ FA 5 Patrimoine, Valorisation et équipement de la Maison du 
Boutis, Association Les Cordelles – Boutis en Vaunage 

 
Il est procédé au vote électronique à l’aide des boitiers. 

Pour : 14 
Abstention : 0 

Contre : 0 

 
 

Vote  

Validation de la programmation des projets : 
➢ FA 4 Cohésion sociétale , Création d'un Espace de Vie Sociale 

Itinérant, Association Calade 
 
Il est procédé au vote électronique à l’aide des boitiers. 

Pour : 13 
Abstention : 0 

Contre : 0 
 

M. JANNEZ ne prend pas part 
au vote 
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Vote  

Validation de la programmation des projets : 
➢ FA 5 Patrimoine, Trophée taurin intercommunal, CC Rhôny-

Vistre-Vidourle 
 
Il est procédé au vote électronique à l’aide des boitiers. 

Pour : 13 
Abstention : 0 

Contre : 0 
 

M. GRAS ne prend pas part au 
vote 

 

Vote  

Validation de la programmation des projets : 
➢ FA 5 Patrimoine, Plan de soutien aux traditions camarguaises 2022, 

PETR Vidourle Camargue 
➢ FA 7 Animation, Animation 2022, SM PETR Vidourle Camargue 

 
Il est procédé au vote électronique à l’aide des boitiers. 

Pour : 10 
Abstention : 0 

Contre : 0 
 

MM MARTINEZ, GRAS, PENIN 
et GRISELIN ne prennent pas 

part au vote 

 
  

Enveloppe avant 
comité 

Besoins pour 
programmation 

Transferts à valider le 
14/12/2022 

Enveloppe 
après transfert 

FA 1 Entrepreneuriat       437 230,06 €  + 55 330,64 €   492 560,70 € 

FA 2 Tourisme       598 321,94 €  + 56 979,40 €  655 301,34 € 

FA 3 Employabilité       169 683,43 €   - 42 284,03 € vers la FA 1 127 399,40 € 

FA 4 Cohésion Sociétale       452 467,86 €  + 49 297,02 €  501 764,88 € 

FA 5 Patrimoines       751 744,80 €   - 13 046,61 € vers la FA 1 
- 25 192,48 € vers la FA 2 

713 505,71 € 

FA 6 Coopération          68 036,25 €   - 18,33 € vers la FA 2 68 017,92 € 

FA 7 Animation GAL       624 504,00 €  - 31 768,59 € vers la FA 2 
- 49 297,02 € vers la FA 4 

543 438,39 € 

Total 3 101 988,34 € 161 607,06 € - 161 607,06 € 3 101 988,34 € 

 

Vote  

Afin d’honorer les subventions, un transfert d’enveloppe de 161 607,06 € 
est nécessaire des FA 3, 5, 6 et 7 vers la FA 1, 2 et 4. 

Pour : 14 
Abstention : 0 

Contre : 0 

 
 

III. Questions diverses 
 

• Information sur les projets abandonnés après avis d’opportunité favorable, 
 
Les deux projets du Tiers-lieu SANA au Grau-du-Roi et de la modernisation des arènes de Marsillargues sont 
reportés à la prochaine programmation LEADER 2023-2027 (voir tableau en annexe), 
 

• Validation de la liste des projets 2022 réorientés hors LEADER 
 
Le comité de programmation a validé la liste des derniers projets reçus qui ont été réorientés ou abandonnés. 
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• Animations de début de programmation LEADER 2023-2027 
 
Les animateurs du dispositif ont présenté les objectifs de travail pour le début du prochain programme LEADER 
2023-2027. Il s’agit dans un premier temps de proposer au comité de programmation et au comité technique de 
renforcer le travail sur des thématiques nouvelles ou prioritaires de la stratégie du GAL. 
Au deuxième trimestre, l’accent se portera sur la promotion du dispositif LEADER, avec notamment la prochaine 
édition du Jolie Mois de l’Europe en mai. Cet axe est l’occasion d’encadrer un stage d’un étudiant en Master 
communication. Enfin, à l’approche de l’été, les membres du comité seront invités à une journée d’accueil pour 
initier le nouveau programme et partager les fondamentaux de « l’esprit LEADER » et les modalités de 
fonctionnement du GAL. 

 
 
 

• Exposé bilantiel de la programmation 2014-2022. 
 
Pour conclure cette séance, une présentation de quelques dossiers soutenus a été faites aux membres du comité 
pour illustrer l’ensemble des axes de la stratégie décliner par les fiches actions : Entrepreneuriat (FA1), Tourisme 
(FA2), Employabilité (FA3), Cohésion sociétale (FA4), Patrimoines (FA5) et Coopération (FA6). Le traditionnel 
« annuaire des projets » sera diffusé au premier semestre 2023 pour mettre en valeur l’ensemble des réalisations 
du dispositif LEADER 2014-2022. 
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État de la maquette après comité de programmation du 14 décembre 2022 
 

 
 
En aval de ce comité de programmation du 14 décembre 2022, il reste 12 699,93 € de FEADER non-programmés 
dans le cadre du dispositif LEADER.  
Par ailleurs, nous pouvons dès à présent évaluer un montant à déprogrammer prochainement de 52 208,76€ dû à 
des opérations sous-réalisées. Ce qui permettra d’honorer la demande d’aide de la commune d’Aubord pour son 
projet du parc de culture camarguaise qui sera proposée à la programmation ultérieurement par consultation 
écrite pour un montant de 50 000 €. 
 
 
 
 
Compte-rendu rédigé le 15/12/2022 à Aimargues. 

 
Le Président, 

Pierre MARTINEZ 

 

FA1 FA2 FA3 FA4 FA5 FA6 FA7

Entreprenariat Tourisme Employabilité
Cohésion 

sociétale
Patrimoines Coopération Animation GAL

Enveloppe FEADER       492 560,70 €      655 301,34 €      127 399,40 €     501 764,88 €       713 505,71 €     68 017,92 €       543 438,39 € 3 101 988,34 €    

Projets programmés 31 projets 34 projets 8 projets 24 projets 28 projets 4 projets 7 projets 136 projets

après CP 12/14/22       492 560,70 €      655 301,34 €      127 399,40 €     501 764,88 €       700 805,78 €     68 017,92 €       543 438,39 € 3 089 288,41 €    

Part consommée 100% 100% 100% 100% 98% 100% 100% 100%

Montant disponible                         -   €                        -   €                        -   €                       -   €         12 699,93 €                     -   €                         -   € 12 699,93 €          (A)

Dossiers en 

opportunité 
0 projets 0 projets 0 projets 0 projets 1 projets 0 projets 2 projets

3 projets

après CP 12/14/22                        -   €                       -   €                       -   €                      -   €        50 000,00 €                    -   €         14 812,88 € 64 812,88 €          (B)

Projection de 

l’enveloppe restante
                       -   €                       -   €                       -   €                      -   € -      37 300,07 €                    -   € -      14 812,88 € 52 112,95 €-          (C)

Suivi de la consommation LEADER 2014-2022

Total

Suivi des opportunités


